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Organisation générale

Commission d'enrichissement de la langue française

Vocabulaire du nucléaire
NOR : CTNR2302613K
liste 
Ministère de la Culture

I. Termes et définitions

allumage par choc
Domaine : Nucléaire/Fusion.
Définition : Allumage par point chaud effectué au moyen de deux impulsions laser successives, la première
amorçant la compression de la cible de fusion inertielle, la seconde, plus puissante et plus brève, créant une
onde de choc forte et uniforme qui allume le plasma.
Note : La première impulsion a une durée de l'ordre de la nanoseconde, la seconde impulsion, de l'ordre de la
centaine de picosecondes.
Voir aussi : allumage par point chaud, allumage rapide, attaque directe, attaque indirecte, fusion par
confinement inertiel.
Équivalent étranger : shock ignition.
allumage rapide
Domaine : Nucléaire/Fusion.
Définition : Allumage par point chaud effectué au moyen de deux impulsions laser successives, la première
comprimant la cible de fusion inertielle, la seconde, plus puissante et très brève, étant convertie au niveau de la
cible en un faisceau d'électrons qui se propagent vers le centre de celle-ci et allument le plasma.
Note : La première impulsion a une durée de l'ordre de la nanoseconde, la seconde impulsion, de l'ordre de la
picoseconde.
Voir aussi : allumage par choc, allumage par point chaud, attaque directe, attaque indirecte, cible de fusion
inertielle, vecteur d'énergie pour fusion inertielle.
Équivalent étranger : fast ignition.
Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 30 septembre 2017.
araignée, n.f.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Pièce qui, dans un réacteur à eau sous pression, maintient solidairement des crayons de même type
ne renfermant pas de combustible nucléaire.
Note : Les crayons maintenus par une araignée peuvent constituer une grappe-bouchon, une grappe de
commande ou une grappe-poison.
Voir aussi : grappé, grappe-bouchon, grappe de commande, grappe-poison, réacteur à eau sous pression.
Équivalent étranger : spider.
araignée de maintenance
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Outil robotisé, mû par des bras articulés, destiné à contrôler ou à réparer de l'intérieur les tubes des
générateurs de vapeur du circuit de refroidissement primaire d'un réacteur de puissance.
Voir aussi : circuit de refroidissement primaire, réacteur de puissance.
Équivalent étranger : finger walker, maintenance spider.
bouchage, n.m.
Domaine : Nucléaire/Fission-Combustible.
Synonyme : bouchonnage, n.m. (langage professionnel).
Définition : Mise en place du bouchon de fermeture d'un crayon renfermant des pastilles de combustible.
Note : Après le bouchage du crayon, l'étanchéité est obtenue en soudant le bouchon sur la gaine.
Voir aussi : combustible nucléaire, crayon, gainage, gaine de combustible, pastille de combustible.
Équivalent étranger : rod plugging.
ceinture de criticité
Domaine : Nucléaire.
Définition : Ceinture qui renferme des dosimètres passifs répartis régulièrement de façon à déterminer, en cas
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d'accident de criticité, l'orientation de la personne dans le flux de rayonnements et à évaluer les doses
absorbées par différentes parties du corps.
Voir aussi : accident de criticité, criticité, dosimètre, dosimètre passif.
Équivalent étranger : criticality belt.
chaîne de désintégration
Domaine : Nucléaire.
Définition : Succession de désintégrations radioactives qui transforme un isotope radioactif d'un élément
chimique en un isotope stable d'un autre élément chimique.
Note : On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « chaîne radioactive ».
Voir aussi : décroissance radioactive, désintégration radioactive.
Équivalent étranger : decay chain.
déprimogène, n.m.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Composant disposé dans le pied d'un assemblage combustible d'un réacteur à neutrons rapides
refroidi par un métal liquide, et constitué de plaques perforées ou de grilles empilées, qui réduit la pression au
pied de cet assemblage.
Note :
1. Les déprimogènes permettent de répartir le débit du caloporteur entre les différents assemblages et
d'obtenir ainsi des températures maximales de gaine aussi homogènes que possible dans le cœur en
fonctionnement normal.
2. Le débit désiré du caloporteur dans chaque assemblage est obtenu en ajustant le nombre et le type de
plaques ou de grilles.
Voir aussi : assemblage combustible, caloporteur, cœur, gaine de combustible, réacteur à neutrons rapides.
Équivalent étranger : pressure drop device.
dimensionnement, n.m.
Domaine : Nucléaire.
Définition : Détermination, lors de la conception d'une installation, des caractéristiques fonctionnelles et
physiques de ses composants, de ses systèmes et de ses structures de façon qu'elles satisfassent à des critères
préétablis et aux exigences règlementaires.
Note : L'épaisseur d'une paroi et le débit d'une pompe sont des exemples de caractéristiques.
Voir aussi : condition de fonctionnement, robustesse.
Équivalent étranger : sizing.
Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 22 septembre 2000.
domaine de conception additionnel
Abréviation : DCA.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Synonyme : domaine d'extension de la conception (DEC) (langage professionnel).
Définition : Ensemble, défini par convention, de situations prises en compte pour la conception d'une
installation nucléaire, qui recouvre les conditions de fonctionnement résultant de défaillances multiples, ainsi
que les situations résultant d'agressions externes de grande sévérité et d'accidents graves.
Note :
1. Les études du domaine de conception additionnel utilisent des méthodes moins conservatives que celles du
domaine de conception de référence.
2. Les situations prises en compte pour la conception d'un réacteur sont celles du domaine de conception de
référence et celles du domaine de conception additionnel.
3. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « domaine de conception étendu », qui est
déconseillé en ce sens.
Voir aussi : accident grave, agression externe, condition de fonctionnement, conservatif, dimensionnement,
domaine de conception de référence, fonction de sûreté.
Équivalent étranger : design extension conditions (DEC).
Attention : Cette publication annule et remplace celle du terme « extension du dimensionnement » au Journal
officiel du 21 décembre 2013.
domaine de conception de référence
Abréviation : DCR.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Ensemble, défini par convention, de situations prises en compte pour la conception d'une
installation nucléaire, qui recouvre les conditions de fonctionnement normal, les conditions de
fonctionnement résultant d'une seule défaillance ainsi que les situations résultant d'agressions externes ou
internes.
Note :
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1. Dans le domaine de conception de référence, les situations sont étudiées avec des méthodes conservatives
pouvant inclure la prise en compte de l'aggravant unique.
2. Les situations prises en compte pour la conception d'une installation sont celles du domaine de conception
de référence et celles du domaine de conception additionnel.
Voir aussi : aggravant unique, agression externe, agression interne, condition de fonctionnement, conservatif,
dimensionnement, domaine de conception additionnel, fonction de sûreté.
Équivalent étranger : design basis conditions (DBC).
dosimètre, n.m.
Domaine : Nucléaire.
Définition : Instrument qui permet d'évaluer ou de mesurer la dose relative à un ou à des rayonnements
ionisants, reçue lors de l'exposition d'une personne ou d'un équipement.
Voir aussi : dose, dosimètre actif, dosimètre passif.
Équivalent étranger : dosemeter, dosimeter.
Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 18 juin 2004.
dosimètre actif
Domaine : Nucléaire.
Synonyme : dosimètre opérationnel (langage professionnel).
Définition : Dosimètre qui permet de connaître en temps réel le débit de dose et la dose reçue.
Note : Un dosimètre actif est généralement muni d'une alarme pour avertir la personne qui le porte en cas de
franchissement de seuils préalablement définis.
Voir aussi : débit de dose, dose, dosimètre, dosimètre passif.
Équivalent étranger : active dosemeter, active dosimeter.
dosimètre passif
Domaine : Nucléaire.
Définition : Dosimètre dont la lecture ne peut être faite qu'en différé, après l'exposition.
Note : Le dosimètre passif nécessite la mise en œuvre d'équipements de lecture pour connaître la dose reçue.
Voir aussi : dose, dosimètre, dosimètre actif.
Équivalent étranger : passive dosemeter, passive dosimeter.
écran de protection radiologique
Forme abrégée : protection radiologique.
Domaine : Nucléaire.
Synonyme : bouclier radiologique.
Définition : Dispositif matériel utilisé pour réduire l'exposition externe des personnes et des matériels aux
rayonnements ionisants.
Note : L'emploi du terme « protection biologique » est déconseillé dans cette acception.
Voir aussi : radioprotection.
Équivalent étranger : radiation shield.
Attention : Cette publication annule et remplace celle des termes « bouclier biologique » au Journal officiel du
22 septembre 2000 et « écran de protection radiologique » au Journal officiel du 2 septembre 2020.
granulé de combustible nucléaire
Forme abrégée : granulé, n.m.
Domaine : Nucléaire/Combustible.
Définition : Granulé constitué de poudre compactée d'oxyde d'uranium, d'un porogène et d'un lubrifiant qui,
après sphéroïdisation, alimente la presse de pastillage.
Voir aussi : pastillage, pastille de combustible.
Équivalent étranger : -
grappe-bouchon, n.f.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Ensemble fixe de crayons métalliques maintenus par une araignée, qui, placé dans les tubes-guides
d'un assemblage combustible d'un réacteur à eau sous pression, permet de limiter le débit d'eau dans cet
assemblage.
Voir aussi : araignée, assemblage combustible, crayon, grappe de commande, grappe-poison, réacteur à eau
sous pression.
Équivalent étranger : thimble plug assembly.
grappe de commande
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Ensemble mobile de crayons absorbants maintenus par une araignée, qui est utilisé dans un
réacteur à eau sous pression et qui, inséré à une profondeur variable dans les tubes-guides d'un assemblage
combustible, permet d'ajuster le flux neutronique local et de régler la puissance dans le cœur.
Note : L'introduction des grappes de commande à une profondeur adéquate conduit à l'arrêt permanent de la
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réaction en chaîne.
Voir aussi : araignée, assemblage combustible, barre de commande, conduite d'un réacteur, crayon, grappe-
bouchon, grappe-poison, réacteur à eau sous pression.
Équivalent étranger : control rod assembly, control rod cluster, rod cluster control assembly.
grappe-poison, n.f.
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Ensemble fixe de crayons absorbants maintenus par une araignée, qui, placé dans les tubes-guides
d'un assemblage combustible d'un réacteur à eau sous pression, permet de limiter le flux neutronique dans le
voisinage de cet assemblage.
Voir aussi : araignée, assemblage combustible, crayon, grappe-bouchon, grappe de commande, poison
neutronique, réacteur à eau sous pression.
Équivalent étranger : burnable poison rod assembly.
igniteur d'hydrogène
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Appareil qui, afin de prévenir les risques d'explosion, réduit la concentration du dihydrogène
présent dans l'atmosphère d'un volume d'air confiné en déclenchant, à la demande, la combustion de ce gaz
au moyen d'étincelles.
Voir aussi : recombineur d'hydrogène.
Équivalent étranger : hydrogen igniter.
lissage par dispersion spectrale
Abréviation : LDS.
Domaine : Nucléaire/Fusion.
Définition : Lissage optique qui consiste à élargir le spectre du rayonnement laser, puis à focaliser chaque
composante de ce spectre sur un point différent de la surface du microballon de fusion inertielle ou sur
l'entrée de la cavité radiative d'attaque indirecte.
Note : Le lissage par dispersion spectrale peut être complémentaire du lissage par double polarisation.
Voir aussi : attaque directe, attaque indirecte, cavité radiative d'attaque indirecte, fusion par confinement
inertiel, lissage optique, lissage par double polarisation, microballon de fusion inertielle.
Équivalent étranger : smoothing by spectral dispersion (SSD).
lissage par double polarisation
Abréviation : LDP.
Domaine : Nucléaire/Fusion.
Définition : Lissage optique qui consiste à transformer un faisceau laser présentant une polarisation unique en
un faisceau présentant deux polarisations orthogonales.
Note : Le lissage par double polarisation peut être complémentaire du lissage par dispersion spectrale.
Voir aussi : attaque directe, attaque indirecte, fusion par confinement inertiel, lissage optique, lissage par
dispersion spectrale.
Équivalent étranger : polarization smoothing (PS).
recombineur d'hydrogène
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Appareil autonome qui, afin de prévenir les risques d'explosion, réduit la concentration du
dihydrogène présent dans l'atmosphère d'un volume d'air confiné en oxydant ce gaz au moyen d'un
catalyseur.
Voir aussi : enceinte de confinement, igniteur d'hydrogène.
Équivalent étranger : hydrogen recombiner.
Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 23 avril 2016.
stockage direct du combustible usé
Domaine : Nucléaire/Combustible-Déchets.
Définition : Stockage, après refroidissement et conditionnement, du combustible usé dans une installation
conçue pour assurer durablement son confinement.
Note : Le stockage direct du combustible usé est nécessaire en l'absence de recyclage des combustibles usés.
Voir aussi : colis de stockage de déchets radioactifs, combustible usé, déchet radioactif, retraitement, stockage
de déchets radioactifs.
Équivalent étranger : direct disposal of spent fuel, open fuel cycle.
système d'aspersion dans l'enceinte
Domaine : Nucléaire/Fission.
Définition : Système qui projette de l'eau en pluie dans l'enceinte de confinement d'un réacteur à eau sous
pression de manière à condenser la vapeur d'eau relâchée à la suite d'un accident et à réduire ainsi la pression
dans l'enceinte.
Note :
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1. Le système d'aspersion dans l'enceinte contribue également à réduire la concentration en aérosols dans
l'enceinte.
2. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « aspersion enceinte », qui n'est pas recommandé.
Voir aussi : enceinte de confinement, réacteur à eau sous pression.
Équivalent étranger : containment spray system.
système de confinement
Domaine : Nucléaire.
Définition : Système constitué d'une ou de plusieurs barrières successives de confinement statique des
matières radioactives, complétées si nécessaire par des dispositifs de confinement dynamique.
Note : Une boîte à gants munie de son dispositif de ventilation est un exemple de système de confinement.
Voir aussi : barrière de confinement, boîte à gants, confinement dynamique, confinement statique, enceinte de
confinement.
Équivalent étranger : -

II. Table d'équivalence

A. Termes étrangers
 

 
Terme étranger (1)

 
Domaine/Sous-domaine

 
Équivalent français (2)

 

active dosemeter, active
dosimeter.

Nucléaire. dosimètre actif, dosimètre
opérationnel (langage
professionnel).

burnable poison rod assembly. Nucléaire/Fission. grappe-poison, n.f.

containment spray system. Nucléaire/Fission. système d'aspersion dans
l'enceinte.

control rod assembly, control rod
cluster, rod cluster control
assembly.

Nucléaire/Fission. grappe de commande.

criticality belt. Nucléaire. ceinture de criticité.

decay chain. Nucléaire. chaîne de désintégration.

design basis conditions (DBC). Nucléaire/Fission. domaine de conception de
référence (DCR).

design extension conditions (DEC). Nucléaire/Fission. domaine de conception
additionnel (DCA), domaine
d'extension de la conception (DEC)
(langage professionnel).

direct disposal of spent fuel, open
fuel cycle.

Nucléaire/Combustible-Déchets. stockage direct du combustible
usé.

dosemeter, dosimeter. Nucléaire. dosimètre, n.m.

fast ignition. Nucléaire/Fusion. allumage rapide.

finger walker, maintenance spider. Nucléaire/Fission. araignée de maintenance.

hydrogen igniter. Nucléaire/Fission. igniteur d'hydrogène.

hydrogen recombiner. Nucléaire/Fission. recombineur d'hydrogène.

maintenance spider, finger walker. Nucléaire/Fission. araignée de maintenance.

open fuel cycle, direct disposal of Nucléaire/Combustible-Déchets. stockage direct du combustible
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spent fuel. usé.

passive dosemeter, passive
dosimeter.

Nucléaire. dosimètre passif.

polarization smoothing (PS). Nucléaire/Fusion. lissage par double polarisation
(LDP).

pressure drop device. Nucléaire/Fission. déprimogène, n.m.

radiation shield. Nucléaire. écran de protection radiologique,
protection radiologique, bouclier
radiologique.

rod cluster control assembly,
control rod assembly, control rod
cluster.

Nucléaire/Fission. grappe de commande.

rod plugging. Nucléaire/Fission-Combustible. bouchage, n.m., bouchonnage, n.m.
(langage professionnel).

shock ignition. Nucléaire/Fusion. allumage par choc.

sizing. Nucléaire. dimensionnement, n.m.

smoothing by spectral dispersion
(SSD).

Nucléaire/Fusion. lissage par dispersion spectrale
(LDS).

spider. Nucléaire/Fission. araignée, n.f.

thimble plug assembly. Nucléaire/Fission. grappe-bouchon, n.f.

(1) Il s'agit de termes anglais, sauf mention contraire.
(2) Les termes en caractères gras se trouvent dans la partie I (Termes et définitions).

 
Terme étranger (1)

 
Domaine/Sous-domaine

 
Équivalent français (2)

 

 
B. Termes français
 

 
Terme français (1)

 

 
Domaine/Sous-domaine

 
Équivalent étranger (2)

allumage par choc. Nucléaire/Fusion. shock ignition.

allumage rapide. Nucléaire/Fusion. fast ignition.

araignée, n.f. Nucléaire/Fission. spider.

araignée de maintenance. Nucléaire/Fission. finger walker, maintenance spider.

bouchage, n.m., bouchonnage, n.m.
(langage professionnel).

Nucléaire/Fission-Combustible. rod plugging.

bouclier radiologique, écran de
protection radiologique,
protection radiologique.

Nucléaire. radiation shield.

ceinture de criticité. Nucléaire. criticality belt.

chaîne de désintégration. Nucléaire. decay chain.

déprimogène, n.m. Nucléaire/Fission. pressure drop device.

dimensionnement, n.m. Nucléaire. sizing.
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domaine de conception
additionnel (DCA), domaine
d'extension de la conception
(DEC) (langage professionnel).

Nucléaire/Fission. design extension conditions (DEC).

domaine de conception de
référence (DCR).

Nucléaire/Fission. design basis conditions (DBC).

domaine d'extension de la
conception (DEC) (langage
professionnel), domaine de
conception additionnel (DCA).

Nucléaire/Fission. design extension conditions (DEC).

dosimètre, n.m. Nucléaire. dosemeter, dosimeter.

dosimètre actif, dosimètre
opérationnel (langage
professionnel).

Nucléaire. active dosemeter, active
dosimeter.

dosimètre passif. Nucléaire. passive dosemeter, passive
dosimeter.

écran de protection radiologique,
protection radiologique, bouclier
radiologique.

Nucléaire. radiation shield.

granulé de combustible nucléaire,
granulé, n.m.

Nucléaire/Combustible. -

grappe-bouchon, n.f. Nucléaire/Fission. thimble plug assembly.

grappe de commande. Nucléaire/Fission. control rod assembly, control rod
cluster, rod cluster control
assembly.

grappe-poison, n.f. Nucléaire/Fission. burnable poison rod assembly.

igniteur d'hydrogène. Nucléaire/Fission. hydrogen igniter.

lissage par dispersion spectrale
(LDS).

Nucléaire/Fusion. smoothing by spectral dispersion
(SSD).

lissage par double polarisation
(LDP).

Nucléaire/Fusion. polarization smoothing (PS).

protection radiologique, écran de
protection radiologique, bouclier
radiologique.

Nucléaire. radiation shield.

recombineur d'hydrogène. Nucléaire/Fission. hydrogen recombiner.

stockage direct du combustible
usé.

Nucléaire/Combustible-Déchets. direct disposal of spent fuel, open
fuel cycle.

système d'aspersion dans
l'enceinte.

Nucléaire/Fission. containment spray system.

système de confinement. Nucléaire. -

(1) Les termes en caractères gras se trouvent dans la partie I (Termes et définitions).
(2) Il s'agit d'équivalents anglais, sauf mention contraire.

 
Terme français (1)

 

 
Domaine/Sous-domaine

 
Équivalent étranger (2)
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Enseignements primaire et secondaire

Sections binationales Bachibac

Programme limitatif de l’épreuve écrite de langue et littérature espagnoles pour la
délivrance simultanée du baccalauréat général et du diplôme du Bachillerato - Sessions
2024 et 2025
NOR : MENE2302310N
note de service du 30-1-2023
MENJ - DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au vice-recteur de la Polynésie française ; au directeur du
Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et aux inspectrices pédagogiques régionaux d’espagnol ; aux cheffes et
chefs d'établissement ayant une section Bachibac ; aux professeures et professeurs d’espagnol des sections
Bachibac
Références : arrêté du 25-6-2015 (JO du 16-7-2015, BOENJS n° 30 du 23-7-2015)

Le thème d'étude applicable à l'essai de l'épreuve écrite de langue et littérature espagnoles pour la délivrance
simultanée du baccalauréat général et du diplôme du Bachillerato dans le cadre des sections binationales
Bachibac pour les sessions 2024 et 2025 est :
« Histoire(s), mémoire(s) et écriture » dans les œuvres suivantes :

Los niños perdidos, Laila Ripoll ;
El cuarto de atrás, Carmen Martin Gaite.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour le directeur général de l’enseignement scolaire, et par délégation,
Le chef du service de l’accompagnement des politiques éducatives, adjoint au directeur général,
Jean Hubac
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Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat professionnel

Programme limitatif de français de la classe terminale - Année scolaire 2023 2024
NOR : MENE2302851N
note de service du 30-1-2023
MENJ - DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux cheffes et chefs
d'établissement ; aux professeures et professeurs de français de la voie professionnelle
Références : arrêté du 3-2-2020 publié au BO spécial n° 1 du 6-2-2020

Le programme limitatif de la classe terminale professionnelle pour les années scolaires 2021-2022 et 2022-2023
défini par la note de service du 6 janvier 2021 est reconduit pour l'année scolaire 2023‑2024.
Le programme de la classe terminale prévoit un seul objet d'étude « Vivre aujourd'hui : l'humanité, le monde,
les sciences et la technique ». Pour définir une entrée pertinente dans les enjeux et débats du monde
contemporain, l'objet d'étude est précisé par un programme limitatif renouvelable tous les deux ans. Ce
dernier détermine un thème à travailler et propose une bibliographie dans laquelle le professeur choisit une
œuvre et construit un corpus.

Programme limitatif pour l'année scolaire 2023-2024 : Le jeu : futilité, nécessité

Le programme renouvelable vise à déterminer une entrée qui permette d'aborder les enjeux de l'objet d'étude
selon une perspective précise. Le thème du jeu rencontre tant le titre de l'objet d'étude de la classe terminale
(« Vivre aujourd'hui ») que les substantifs qui en circonscrivent l'empan : activité humaine, décisive pour la
construction personnelle de l'enfant, le jeu implique un rapport au monde, et dépend, dans ses variations
concrètes, du monde dans lequel il s'exerce et auquel il prépare. Les jeux varient enfin selon l'état de la
technique des sociétés qui les inventent.
Fondateur et sans doute constructeur de l'humanité, si l'on croit en sa nécessité au moins durant l'enfance, le
jeu est également une pratique déterminée historiquement. « Vivre aujourd'hui », c'est encore et toujours
jouer, mais jouer autrement et sur d'autres supports qu'autrefois. Le jeu invite ainsi à penser le rapport de
l'homme au monde ; il interroge aussi le rapport à la technique et ce que propose - et quelquefois impose - le
monde scientifique et technologique dans lequel l'humanité s'invente et se construit.

Mots clés

Les joies du jeu : plaisir, amusement, connivence, risque, règles, compétition, défi, feinte, tricherie, avatar,
gain, perte, hasard, stratégie, badinage, séduction.
Les formes du jeu : jeu de société, collectifs, individuels, imaginaires, vidéos, langage, jeu sérieux, jeu
d'évasion (escape game).
L'esthétique du jeu : jeu dramatique, farce, jeux de langage, jeux littéraires, jeux d'esprit.
Les rituels du jeu : carnaval, jeux télévisés, casinos, parc d'attractions, catharsis.
Les jeux de société, la société du jeu : socialisation, addiction, bizutage, rites, mythes, interprétation,
ludification (gamification), pouvoir, ludothérapie.

Problématique

Activité qui concerne l'ensemble de l'humanité à tous les âges, le jeu recouvre de multiples acceptions :
compétition sportive, divertissement ou exutoire collectifs, source de plaisir ou remède à l'ennui, apprentissage
et initiation, instrument du pouvoir politique et économique mondialisé qui crée de nouvelles mythologies et
de nouveaux rites sociaux.
La réflexion sur le jeu distingue jeu de règles et jeu d'imagination (selon les auteurs, ludus et jocus, game et
playing). Dans le premier cas, le jeu se définit par ses objets et ses règles. Le game définit un espace (terrain de
football, plateau, univers virtuel, etc.) qui impose des règles. L'univers référentiel du jeu est alors imposé au
joueur et le contraint à s'adapter en développant une stratégie, et ce respect de la règle ne va pas sans enjeux
moraux. Dans le deuxième cas, lorsque le jeu est inventé par le joueur, c'est lui qui détermine ses propres règles
et confère à des objets un rôle qui peut d'ailleurs s'arrêter avec l'activité elle-même : les cailloux redeviennent
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des cailloux quand ils ne sont plus insérés par libre décision du joueur dans un jeu.
Comme les enfants, les adultes ont toujours joué, et engagé quelquefois leur destin dans des jeux. L'histoire, la
sociologie, la psychologie, la littérature et les arts aident à penser les paradoxes du jeu : une activité
apparemment détachée des intérêts immédiats, mais qui met en jeu le joueur, sa vie sociale et affective ; une
vocation à la liberté, mais qui peut aussi constituer une aliénation ; un plaisir, mais dont la littérature et les arts
ont souvent révélé aussi bien les dangers que les abîmes tragiques ; une oscillation entre hasard et stratégie ;
une activité qui détermine aussi les jeux des êtres dans le théâtre du monde. Ce sont ces grandes tensions qui
permettent, dans le temps imparti à la formation en classe terminale, d'arpenter la question du jeu, un mot
dont les extensions métaphoriques peuvent être exploitées sans constituer cependant le centre d'une
thématique qui gagnera à ne pas trop s'écarter du jeu et des jeux au sens le plus concret du terme. En effet, le
jeu est un terme aux multiples acceptions et emplois ; son usage dans la langue atteste ainsi de la façon dont il
sert à dire l'action humaine, voire certains rapports au monde :
jouer à ; se jouer de ; jouer sa vie ; cacher son jeu ; dévoiler son jeu ; se refaire au jeu ; jouer un jeu dangereux ;
jouer avec le feu, avec la vie ; jouer sa réputation ; alea jacta est ; sur un coup de dé ; game over ; jouer à qui
perd gagne ; jouer sur les mots ; jeux de mains, jeux de vilains ; jouer serré ; hors-jeu ; enjoué ; vieux jeu ; jeu
d'écritures comptables ; jeu de clés ; avoir du jeu ; jeu de scène ; jeu de lumières ; se prêter au jeu ; un jeu
d'orgue ; mettre en jeu ; double jeu ; soufflé n'est pas joué ; jouet ; joujou ; joute ; c'est un jeu d'enfant ; entrer
en jeu ; tirer son épingle du jeu ; d'entrée de jeu ; le jeu n'en vaut pas la chandelle ; abattre son jeu ; mettre
quelqu'un/quelque chose en jeu ; entrer dans le jeu de quelqu'un ; à ce petit jeu ; heureux au jeu, malheureux
en amour ; le démon du jeu ; faire jouer la clé dans la serrure ; jouer dans la cour des grands ; pouce ! ; jouer des
tours ; jouer de malchance ; jouer de son influence ; jouer sur le cours de l'or ; jouer des jambes, de la prunelle ;
jouer la belle ; c'est joué d'avance ; jouer gros ; ma mémoire me joue un tour ; ce spectacle se joue ; petit
joueur ; avoir beau jeu, faites vos jeux, les jeux sont faits ; bien joué !, etc.
Si le jeu est inhérent à la construction humaine, il est inscrit dans des époques, et la révolution numérique a
considérablement transformé non seulement les jeux, mais les pratiques. Les technologies modifient l'espace
et le temps du jeu : on peut jouer partout et tout le temps (jeux sur les smartphones utilisés dans les transports
en commun, jeux en réseaux, jeux utilisant la réalité augmentée, par exemple).
Ce thème conduit donc à s'interroger sur le caractère à la fois nécessaire et futile du jeu, sur ce qu'il implique
dans la construction individuelle et collective de l'être humain, sur sa dimension culturelle, éthique, sociale et
économique. Pourquoi l'homme a-t-il besoin de jouer ? En quoi la règle est‑elle intrinsèque au jeu ? Mais
pourquoi un tel espace de liberté et d'expérimentation peut-il conduire à l'aliénation ? Comment en définitive
comprendre la place du jeu dans notre vie personnelle et sociale ?

Œuvres au choix

Les professeurs choisiront l'une des œuvres suivantes à travailler avec les élèves :
Honoré de Balzac, La Peau de chagrin (1831) ;
Bruce Bégout, Zéropolis - L'expérience de Las Vegas (2002) ;
Emmanuel Carrère, Hors d'atteinte ? (1988) ;
Feodor Doistoïevski, Le Joueur (1866) ;
Yasunari Kawabata, Le Maître ou le tournoi de go (1954) ;
Maylis de Kerangal, Corniche Kennedy (2008) ;
Choderlos de Laclos, Les Liaisons dangereuses (1782) ;
Erwan Le Bihan, Requiem pour un joueur (2017) ;
Vladimir Nabokov, La Défense Loujine (1930) ;
Arthur Schnitzler, Les Dernières Cartes (1926) ;
Stefan Zweig, Le Joueur d'échecs (1943).

Pour la construction de leur problématique, les professeurs pourront notamment appuyer leur réflexion sur les
travaux suivants :

Michel Picard, La Lecture comme jeu, tout particulièrement le chapitre 1 : « Le jeu et sa fonction », (1986) ;
Pierre-Jean Benghozi et Philippe Chantepie, Jeux vidéo, l'industrie culturelle du XXIe siècle ? (2017) ;
L'Usine digitale Interview, « L'omniprésence du jeu dans la société contemporaine est le signe qu'elle se
transforme », interview d'Aurélien Fouillet (26/01/2016) : https://www.usine-digitale.fr/article/l-omnipresence-
du-jeu-dans-la-societe-contemporaine-est-le-signe-qu-elle-se-transforme.N375518 ;
Colas Duflo, « Approche philosophique du jeu » (2008) : https://journals.openedition.org/lectures/5906 ;
Johan Huizinga, Homo ludens, essai sur la fonction sociale du jeu [notamment le 1er chapitre] (1951) ;
Serge Tisseron avec la collaboration d'Isabelle Gravillon, Qui a peur des jeux vidéo ? (2008) ;
Mathieu Triclot, Philosophie des jeux vidéo (2011). Un compte rendu de cet ouvrage par Fanny Berbabé
(« Mathieu Triclot, Philosophie des jeux vidéo », 2011) est disponible à l'adresse suivante :
https://journals.openedition.org/lectures/5906.
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Pistes complémentaires

Les professeurs peuvent s'inspirer de ces références pour la construction de leur groupement, pour la conduite
des lectures cursives ou pour l'approfondissement de la réflexion. Les propositions qui suivent sont
indicatives ; elles ne visent pas à l'exhaustivité et peuvent être à loisir complétées.
Références bibliographiques

Essais
Gilles Brougère, Jeu et éducation (1995) ;
Roger Caillois, Les Jeux et les hommes (1967 [1958]) ;
Claire Garcia, Jean-Louis Martinez, « Cas 8. The game », dans 10 cas de marketing (2017) ;
Georges Vigarello, Du jeu ancien au show sportif : la naissance d'un mythe (2002).

Théâtre
Samuel Becket, En attendant Godot (1952) ;
Roland Dubillard, La Maison d'os (1966), Les Diablogues (1975) ;
Marivaux, L'Heureux Stratagème (1733), La Double Inconstance (1723) ;
Molière, Dom Juan (1665).

Romans, nouvelles, anthologie
Faites vos jeux ! Les jeux en littérature, collectif, folio (2013) ;
Louis Aragon, Les Beaux quartiers (1936), Les Voyageurs de l'impériale (1942) ;
Jules Barbey d'Aurevilly, « Le Dessous de table d'une partie de whist », dans Les Diaboliques (1874) ;
Lewis Carrol, Alice au pays des merveilles (1869 [1865]) ;
Agatha Christie, Cartes sur table (1939 [1936]) ;
Philippe Claudel, Trois petites histoires de jouets (2004) ;
Christophe Donner, À quoi jouent les hommes (2012) ;
Maxence Fermine, Billard blues (2003) ;
Julien Green, Le Visionnaire (1934) ;
Côme Martin-Karl, « Une nuit en Normandie » dans la revue en ligne Antidote (2014) ;
Raphaël Meltz, Jeu nouveau (2018) ;
Prosper Mérimée, La Partie de trictrac (1830) ;
Arturo Perez-Reverte, Le Tableau du Maître flamand (1993 [1990]) ;
Alexandre Pouchkine, La Dame de pique (1852 [1834]) ;
Raymond Queneau, Pierrot mon ami (1942) ;
Luke Rhinehart, L'Homme-dé (1973 [1971]) ;
Shan Sa, La Joueuse de Go (2001) ;
Vikas Swarup, Les fabuleuses aventures d'un Indien malchanceux qui devint milliardaire (2006 [2005]) ;
Trevanian, Shibumi (1979) ;
Auguste de Villiers de l'Isle-Adam, « L'Enjeu », dans Nouveaux contes cruels (1888) ;
Stefan Zweig, Vingt-quatre heures de la vie d'une femme (1927).

Poésie
Charles Baudelaire, « Le joujou du pauvre » dans Le Spleen de Paris (1869) ; « Le jeu » dans Les Fleurs du Mal
(1857) ;
Jorge Luis Borges, « Échecs » dans La Proximité de la mer (2010) ;
Henri Michaux, « Le grand combat » dans Qui je fus (1927) ; « Intervention » dans La Nuit remue (1935) ;
Raymond Queneau, Cent mille milliards de poèmes (1961) ;
Jacques Roubaud, ∈ (1967) ;
Jean Tardieu, Monsieur Monsieur (1951).

Ressources audiovisuelles, plastiques et numériques
Le visionnement d'un film ou la lecture d'une bande dessinée ne se substitue pas à la lecture d'une œuvre
intégrale. Certains extraits brefs des films, séries et podcasts peuvent être étudiés au sein du groupement de
textes et œuvres artistiques fondant la deuxième séquence. Pour tout ou partie, films, séries, récits graphiques
et podcasts peuvent aussi être proposés aux élèves en-dehors du temps scolaire.

Cinéma, séries
David Cronenberg, eXistenZ (1999) ;
Julien Duvivier, La Belle Équipe (1936) ;
Scott Frank et Allan Scott, Le Jeu de la dame (2020) ;
Patrice Leconte, Ridicule (1996) ;
Joseph L. Mankiewicz, Le Limier (1972) ;
François Ozon, 8 femmes (2002) ;
Jean Renoir, La Règle du jeu (1939) ;
Robert Rossen, L'Arnaqueur (1961) ;
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Gary Ross et Francis Lawrence, Hunger games (tétralogie - 2012-2015) ;
Martin Scorsese, Casino (1995) ;
Steven Spielberg, Ready Player One (2018).

Musique
Rameau, Platée (1745) ;
Tchaïkovski, La Dame de pique (1911).

Peinture
Banksy, Bubble girl (2008);
Jérôme Bosch, L'Escamoteur (c. 1475-1505) ;
Pieter Brueghel l'Ancien, Les Jeux d'enfants (1560) ;
Caravage, Les Tricheurs (vers 1594) ;
Paul Cézanne, Les Joueurs de cartes (1892-1895) ;
Georges de La Tour, Le Tricheur à l'as de carreau (1636-1638) ;
Edouard Manet, Partie de croquet (1873) ;
Henri Matisse, La danse (1909-1910).

Photographie
Francis Alÿs (série Children's game) ;
Antoine Bourreau ;
Vivian Cherry, « Games of guns »;
Martha Cooper : « Jeu de ville Martha Cooper à New York » ;
Robert Doisneau ;
Sabine Weiss.

Bande dessinée
Morris, Lucky Luke contre Pat Poker (1953) ;
David Sala, Le Joueur d'échecs (d'après Stefan Zweig) (2017) ;
Chris Ware, Building stories (2012) ;
Jorge Zentner et David Sala, Replay (2000).

Articles, magazines, revues
Le 1 hebdo, « Quand les jeux vidéo prennent le pouvoir », n° 275, décembre 2019.
BNF, Anthologie autour du jeu d'échec.
http://classes.bnf.fr/echecs/pedago/anthologie.htm ;
Balises, « Dossier jeu et apprentissage », webmagazine de la Bibliothèque publique d'information du
02/01/2019.         
https://balises.bpi.fr/dossier/jeu-et-apprentissage/ ;
Pouvoirs, « Les jeux d'argent », n° 139, novembre 2011.          
https://revue-pouvoirs.fr/-139-Les-jeux-d-argent-.html.

Podcasts
Entendez-vous l'éco, « Faites vos jeux » par Tiphaine de Rocquigny. Une série de quatre épisodes de
58 minutes (1. Une histoire de la console ; 2. Du Monopoly à GTA, l'idéologie derrière le jeu ; 3. Jeu d'argent :
la passion du hasard ; 4. La gamification du travail).    
https://www.franceculture.fr/emissions/series/les-jeux-du-capitalisme ;
Entendez-vous l'éco, « L'économie du jeu et du hasard », par Tiphaine de Rocquigny. Une série de quatre
épisodes de 58 minutes (1. Aux origines du pari ; 2. Le calcul du hasard ; 3. Jeux d'argent en fiction ; 4. La
maîtrise du destin).         
https://www.franceculture.fr/emissions/series/leconomie-du-jeu-et-du-hasard-0 ;
Les chemins de la philosophie par Adèle Van Reeth. Une série de quatre épisodes de 59 minutes (1. De
l'Antiquité à nos jours ; 2. À quoi tu joues ? ; 3. Du réel au virtuel ; 4. L'histoire dont vous êtes le héros).       
https://www.franceculture.fr/emissions/les-chemins-de-la-philosophie/philosophie-des-jeux-video ;
Concordance des temps, « Le jeu, une longue assuétude », par Jean-Noël Jeanneney, 06/04/2019, 58 min.      
https://www.franceculture.fr/emissions/concordance-des-temps/le-jeu-une-longue-assuetude ;
Les nouvelles vagues « Le jeu » Épisode 1 : Le parc d'attraction, architecture d'un rêve ».         
https://www.franceculture.fr/emissions/les-nouvelles-vagues/le-jeu-15-le-parc-dattraction-architecture-dun-
reve.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour le directeur général de l’enseignement scolaire, et par délégation,
Le chef du service de l’accompagnement des politiques éducatives, adjoint au directeur général,
Jean Hubac
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au Conseil supérieur des programmes
NOR : MENB2304507A
arrêté du 16-2-2023
MENJ - BDC

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse en date du 16 février 2023, sont nommés
membres du Conseil supérieur des programmes en qualité de personnalité qualifiée, à compter du
27 février 2023 :

Gilles Dowek ;
Valérie Hannin ;
Franck Neveu ;
Laurence Rezeau.

Valérie Hannin est nommée vice-présidente du Conseil supérieur des programmes, à compter de la même
date.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission
administrative paritaire locale compétente à l’égard des secrétaires administratifs de
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur de l’administration centrale
NOR : MENA2303454A
arrêté du 30-1-2023
MENJ - MESR - MSJOP - SAAM A2

Vu Code général de la fonction publique ; décret n° 82-451 du 28-5-1982 modifié ; décret n° 94-874 du 7-10-
1994 ; décret n° 2008-1385 du 19-12-2008 ; décret n° 2010-302 du 19-3-2010 modifié ; décret n° 2016-581 du 11-
5-2016 ; décret n° 2019-1265 du 29-11-2019 ; arrêté du 26-4-2022 ; arrêté du 25-7-2022 ; arrêté du 29-11-2022
modifié ; procès-verbal du 8-12-2022

Article 1 - Sont nommés membres de la commission administrative paritaire locale des secrétaires
administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur de l'administration centrale désignés ci-
après :
A. Représentants de l'administration
a. Membres titulaires

Thierry Bergeonneau - Saam ;
Véronique Gris - Saam A.

b. Membres suppléants
Sébastien Clausener - Saam A ;
Carole Briez - Saam A2.

B. Représentants élus du personnel
a. Membres titulaires

Louis Lesserre/CGT ;
Sabrina Rahmani/FO.

b. Membres suppléants
Stéphanie Perez-Geneyne/CGT ;
Georgette Nilor/FO.

 
Article 2 - Le chef de service de l'action administrative et des moyens des ministères de l'Éducation nationale et
de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et des Sports et des Jeux olympiques et
paralympiques est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 30 janvier 2023

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques, et par délégation,
Le chef du service de l’action administrative et des moyens,
Thierry Bergeonneau
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission
consultative paritaire locale compétente à l'égard des agents contractuels exerçant leurs
fonctions dans les services centraux des ministères chargés de l'éducation nationale, de
la jeunesse, de l'enseignement supérieur, de la recherche, des sports et des jeux
olympiques et paralympiques
NOR : MENA2303457A
arrêté du 30-1-2023
MENJ - MESR - MSJOP - SAAM A2

Vu Code général de la fonction publique ; décret n° 86-83 du 17-1-1986 modifié ; arrêté du 23-6-2008 modifié ;
arrêté du 25-7-2022 ; arrêté du 29-11-2022 modifié ; procès-verbal du 8-12-2022

Article 1 - Sont nommés membres de la commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents
contractuels exerçant leurs fonctions dans les services centraux des ministères chargés de l'éducation
nationale, de la jeunesse, de l'enseignement supérieur, de la recherche, des sports et des jeux olympiques et
paralympiques, les représentants de l'administration et les représentants des personnels désignés ci-après :
A. Représentants de l'administration
a. Membres titulaires

Thierry Bergeonneau - Saam ;
Véronique Gris - Saam A ;
Florence Dubo - DGRH ;
Jean-Michel Quenet - Depp ;
Guilhem de Robillard - DGRI.

b. Membres suppléants
Sébastien Clausener - Saam ;
Marie-Madeleine Guerrini - Saam A2 ;
François Wolf - DNE ;
Aurélia Guillou - Delcom ;
Jérôme Fournier - DS.

B. Représentants élus du personnel
a. Membres titulaires
Premier collège :

Pierre Escande (SGEN-CFDT) ;
Philippe Ajuelos (CGT).

Deuxième collège :
Muriel El Ghouzi (SGEN-CFDT) ;
Emmanuel Bailles (SGEN-CFDT) ;
Patricia Ganem (CGT).

b. Membres suppléants
Premier collège :

Vincent Larroque (SGEN-CFDT) ;
Benoît Piedallu (CGT).

Deuxième collège :
Martine Malo (SGEN-CFDT) ;
Tristan Jouve (SGEN-CFDT) ;
Justine Klipfel (CGT).

 
Article 2 - Le chef de service de l'action administrative et des moyens des ministères de l'Éducation nationale et
de la Jeunesse, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche et des Sports et des Jeux olympiques et
paralympiques est chargé de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 30 janvier 2023
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Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
Pour la ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques, et par délégation,
Le chef du service de l’action administrative et des moyens,
Thierry Bergeonneau
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination du président du conseil scientifique du Centre d’études et de recherches
sur les qualifications
NOR : MENF2303050A
arrêté du 10-2-2023
MENJ - DAF A2 - MTPEI

Par arrêté du ministre du Travail, du Plein emploi et de l'Insertion et du ministre de l'Éducation nationale et de
la Jeunesse en date du 10 février 2023, Jean-François Giret est nommé président du conseil scientifique du
Centre d'études et de recherches sur les qualifications.
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Informations générales

Appel à candidature

Recrutement de deux inspecteurs ou inspectrices santé et sécurité au travail pour les
établissements d'enseignement supérieur et de recherche, l’administration centrale du
ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, du ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche, pour les établissements et les services centraux placés
sous la tutelle du ministère des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques
NOR : MENI2303508V
avis 
MENJ - MESR - MSJOP - IGESR

L'inspection santé et sécurité au travail est compétente pour les établissements et les groupements d'intérêt
public d'enseignement supérieur et de recherche, l'administration centrale du ministère de l'Éducation
nationale et de la Jeunesse, du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ; pour les
établissements et les groupements d'intérêt public et les services centraux placés sous la tutelle du ministère
des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques. Elle est composée de treize inspecteurs. Deux postes à
pourvoir à compter du 1er avril 2023 font l'objet du présent appel à candidatures.
Ces postes sont localisés administrativement à l'Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche
(IGÉSR), 1 rue Descartes, 75005 Paris.
Missions de l'inspecteur santé et sécurité au travail 
Les missions de l'inspecteur santé et sécurité au travail sont définies par le décret n° 82-453 du 28 mai 1982
modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique.
L'inspecteur a pour missions principales de :

contrôler les conditions d'application des règles relatives à la santé et la sécurité au travail figurant dans la
partie 4, livres 1 à 5, du Code du travail (santé et sécurité au travail) et dans les décrets pris pour son
application ;
proposer aux chefs d'établissement (président, directeur, etc.) et de services toute mesure qui lui paraît de
nature à améliorer la santé et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels ;
proposer aux chefs d'établissement et de services, qui doivent rendre compte des suites données à ses
propositions, les mesures urgentes qu'il juge nécessaires.

L'inspecteur est responsable des rapports d'inspection qu'il produit en toute objectivité et toute impartialité et
dans le respect de l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ses missions.
L'inspecteur peut remplir des missions de conseil et d'expertise auprès des chefs d'établissement et des
services centraux et déconcentrés sur lesquels la mission ISST a compétence.
L'inspecteur donne son avis sur la teneur de tous les documents se rattachant à la mission des formations
spécialisées des comités sociaux administratifs (CSA) notamment des règlements et des consignes que
l'administration envisage d'adopter en matière de sécurité et de santé au travail.
Il peut assister avec voix consultative aux travaux des formations spécialisées des services et établissements
qu'il suit et participer dans le cadre de l'exercice du droit d'accès aux locaux aux visites des délégations de ces
CSA. Il peut être confié à l'ISST des missions complémentaires dans le domaine de la santé et de la sécurité au
travail.
L'ensemble des missions de l'ISST sont menées dans le respect des régies et procédures régissant le groupe des
ISST de l'IGÉSR.
Une formation initiale réglementaire sera proposée.
Compétences et expérience souhaitées
Le candidat, fonctionnaire titulaire ou agent contractuel, devra justifier des conditions permettant d'accéder
au corps des ingénieurs de recherche et exercer dans l'une des trois fonctions publiques.
Une expérience des fonctions d'inspecteur, d'ingénieur en prévention des risques serait appréciée, de même
que la détention d'une compétence spécifique dans un domaine particulier notamment l'ergonomie, la chimie,
la physique, les machines, l'immobilier, les ressources humaines. Le candidat devra maîtriser la réglementation
relative à la prévention des risques professionnels ; il devra connaître l'organisation et le fonctionnement d'une
administration centrale, des établissements d'enseignement supérieur et de recherche et/ou des
établissements placés sous la tutelle du ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques.
- Ces fonctions exigent une aptitude au travail en équipe, une connaissance des techniques d'analyse des
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risques, la maîtrise des techniques et outils bureautiques et de faire preuve de réactivité. Elles demandent
également de faire preuve de discrétion professionnelle ainsi que de grandes qualités relationnelles.
- Des déplacements fréquents sont à prévoir (France entière). Ce poste impose donc une grande disponibilité.
Candidature
Le dossier de candidature devra être composé de :

un curriculum vitae ;
une lettre de motivation ;
le dernier arrêté de classement dans l'emploi et /ou le corps d'origine ;
le dernier contrat de travail pour les personnels contractuels ;
le cas échéant, les deux dernières évaluations professionnelles.

Les candidatures devront être adressées par la voie hiérarchique et par la voie électronique dans un délai de
trente jours après la date de parution du présent avis aux Bulletins officiels de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, et de l'enseignement supérieur et de la recherche à :
Madame la cheffe de l'IGÉSR - Secrétariat général administratif -
messagerie électronique : sga.ig@igesr.gouv.fr (objet : recrutement ISST)
adresse postale : Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse - 110 rue de Grenelle - 75357 Paris 07 SP.
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de :
Laure Villarroya-Girard, coordinatrice des ISST, tél. : 06 07 06 41 61
laure.villarroya-girard@igesr.gouv.fr.
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